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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du COMITÉ SYNDICAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE QUATRE MARS,

A 17h00, le Comité Syndical, légalement convoqué le 25 février 2026, s'est

réuni au cimetière des IFS - 1251 rue de Pimelin 45770 Saran, en séance

publique, sous la présidence de Madame HAUTIN, Présidente.

Etaient  présents :  Mme  SICAULT,  Mme  BOIS,  M.  KUZBYT,  M.
PASSEGUE,  M.  PIVAIN,  M.  FROMENTIN,  Mme  HAUTIN,  membres
titulaires,
Mme DE CARVALHO, Mme HAMON, M. METAIS, membres suppléants
sans voix délibérative,
.

Etaient  absents : Mme  PREVOT,  M.  AMSTUTZ,  M.  CHAPUIS,  M.
FOURMONT,  Mme  PEREIRA,  M.  SILLY,  Mme  DESNOUES,  Mme
MOULIN.

Josette SICAULT a été élu Secrétaire de séance.
--------

Afin d'atteindre les objectifs de recours aux énergies renouvelables et  de
maîtrise de la demande énergétique fixés au niveau européen et national, les
acteurs publics locaux ont un rôle central à jouer. 

C'est dans ce contexte qu’Orléans Métropole et la commune d’Orléans ont
créé la Société publique locale (SPL) Orléans Énergies en application de
l'article L.1531·1 du Code général des collectivités territoriales. 

En effet, une SPL favorise les conditions de coopération territoriale dans un
cadre à la fois souple et maitrisé. La SPL Orléans Énergies ambitionne donc
d'agir  sur  le  territoire  d’Orléans Métropole  dans le  domaine des énergies
renouvelables et de maîtrise de la demande énergétique, notamment par : 

•  Le  développement  des  énergies  renouvelables  sur  le  territoire
d’Orléans Métropole : photovoltaïque, géothermie, et tout autre dispositif de
production  d’énergie  renouvelable  sur  le  patrimoine  propriété  des
actionnaires y compris sous forme concessive ;

• La prise de participations dans des SAS projet dédiées aux énergies
renouvelables pour le compte de ses actionnaires ;

•  L’assistance  à  maitrise  d’ouvrage  dans  le  domaine  des  énergies
renouvelables et  notamment l’implantation de dispositifs  sur  le  patrimoine
des actionnaires ;
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OBJET

Adhésion  à  la  SPL
Orléans Energies

Nombre de Délégués
en exercice :
9 titulaires, 9 suppléants

Nombre de présents : 10

Nombre de votants : 7

La  Présidente,  soussignée,
certifie  que la convocation du
Comité Syndical et la liste des
délibérations  ont  été  publiées
conformément  aux  articles
L.5211-1, L.2121-10,    L.2121-
25, L.2131-1 et            R.2131-
1 du CGCT. 

La Présidente

Maryvonne HAUTIN 
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• La commercialisation d’énergies renouvelables ;

•  L’accompagnement  à  la  réalisation  des  projets  d’énergies
renouvelables, de maîtrise de la demande d’énergie et d’amélioration de la
performance énergétique des bâtiments propriété des actionnaires. 

La SPL agira exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur le
territoire  des  collectivités  territoriales  et  groupements  de  collectivités
territoriales qui en sont membres.

A ce jour, le capital social de la SPL Orléans Energies est, dans un premier
temps, intégralement détenu par Orléans Métropole et la ville d’Orléans. Il
peut être ouvert aux communes membres d’Orléans Métropole.

La  SPL  Orléans  Energies  apparait  dorénavant  comme  un  acteur
incontournable pour y parvenir. 

Selon l’Article 11.3 des statuts de la SPL,  l’entrée au capital s’effectue par
l’achat  d’actions  auprès  de  l’actionnaire  majoritaire  cédant, Orléans
Métropole,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1524-1  du  Code
général des collectivités territoriales.

La  cession  d’action  est  soumise  à  agrément  de  l’opération  par  les
assemblées délibérantes du Cédant et de la SPL. Ainsi la cession ne pourra
être  approuvée  qu’après  délibération  du  Conseil  Métropolitain  d’Orléans
Métropole et de l’Assemblée Générale de la SPL.

Pour devenir  actionnaire de la  SPL Orléans Energies,  le  SIVU DES IFS,
comme les autres membres, doit  acquérir  au moins  une action au capital
social, pour un montant de 100 euros.

Cette  adhésion  permettra  de  bénéficier  des  services  de  la  SPL,  parmi
lesquels :

La réalisation de tout projet ayant vocation à produire et valoriser toute
forme  d’énergie  renouvelable  sur  le  territoire  d’Orléans  Métropole
(photovoltaïque,  géothermie)  et  tout  autre  dispositif  de  production
d’énergie  renouvelable,  y  compris  sous  forme  concessive,  ainsi
qu’organiser la maintenance des dites installations ;

L’assistance  à  maitrise  d’ouvrage  dans  le  domaine  des  énergies
renouvelables ;

L’accompagnement  à  la  réalisation  de  projet  énergie  renouvelable,
maitrise de la demande de l’énergie et amélioration de la performance
énergétique des bâtiments. 

Ceci étant exposé,

Vu Le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la SPL Orléans Energies ;
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Considérant l’objectif de développer la production d’énergies renouvelables
sur le site du cimetière intercommunal, 

Il est proposé au comité syndical :

De solliciter l’adhésion du SIVU DES IFS à la SPL Orléans Énergies
par le rachat d’une action de 100 € auprès d’Orléans Métropole ;

De désigner  MME Maryvonne HAUTIN et son/sa suppléante M Guy
PIVAIN pour  siéger  en  Assemblée  Spéciale  permettant  une
représentation des plus petits actionnaires en Conseil d’Administration
et en Assemblée Générale ;

D’autoriser Madame la Présidente à signer tous les actes afférents. 

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maryvonne HAUTIN, Présidente du S.I.V.U. des Ifs, certifie que, conformément à l'article L.2131-2
du CGCT, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 6 mars 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Copie certifiée conforme,
SARAN, le 6 mars 2026

Le Secrétaire de séance
Josette SICAULT 

Signé manuscritement 

La Présidente
Maryvonne HAUTIN 

Signé manuscritement 


